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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 19/05/21 

LUTTE CONTRE LE COVID-19 :                           
EVOLUTION DE L’ACTIVITE DES SERVICES INTERCOMMUNAUX  

 

Suite aux mesures gouvernementales du 12 mai 2021 annonçant les étapes du 

déconfinement, la Communauté de communes Sud Vendée Littoral adapte 

l’ouverture de ses services à la population à compter du mercredi 19 mai 2021. 

SERVICES  

A LA POPULATION 

ACCES  

 

CONDITIONS  

A PARTIR DU 19 MAI 2021  

 

MAISONS  

DE L’ENFANCE 

 

 

ACCUEILS  

DE LOISIRS 

 

 

RAM  

Relais d’assistant(s) 

maternel(le)(s) 

 

√ 
 

√ 
 

 

√ 

L’accès aux maisons de l’enfance 

est rétabli auprès de toutes les 

familles, dans le respect des règles 

sanitaires. 

 

Les accueils de loisirs engagent une 

reprise de l’activité pour l’ensemble 

des structures du réseau, dans le 

respect des règles sanitaires. 

 

Le service du RAM est rétabli pour 

l’ensemble de ses activités en 

présentiel, dont les permanences et 

les matinées d’éveil, dans le respect 

des règles sanitaires. 

 

 

 

 

EQUIPEMENTS SPORTIFS 

 

 

√ 

Réouverture progressive des salles 

sportives intercommunales (dans un 

premier temps pour les 

entraînements et uniquement pour 

les mineurs, afin de permettre le 

respect des mesures sanitaires et 

assurer à chacun une pratique 

sportive en toute sécurité). 

 

Les entraînements peuvent avoir 

lieu jusqu’à 21h et sur les créneaux 

déjà définis en début d’année 

scolaire 2020/2021. 



 

 

 

 

 

 

 

CENTRES  

AQUATIQUES 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

X 

 

L’accès aux centres aquatiques 

reste fermé au grand public (sauf 

personnes porteuses de 

handicap*). 

 

L’école de natation reprend sur le 

temps extra-scolaire uniquement 

pour les mineurs, jusqu’au 9 juin, 

dans le respect des règles sanitaires.  

 

La reprise des cours de natation 

scolaire est effective dans le 

respect des règles sanitaires. 

 
* Sur présentation de la carte MDH et 
prescription médicale ALD (affection de 
longue durée), le lundi de 11h à 12h à 
Port’Océane uniquement, dans le 
respect des règles sanitaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MEDIATHEQUES ET 

BIBLIOTHEQUES DU RESEAU 
(Luçon, L’Aiguillon-sur-Mer, La 

Tranche-sur-Mer, Grues, Saint-

Michel-en-L’Herm) 

 

 

 

 

 

√ 

 

Accès aux 5 médiathèques 

intercommunales dans le respect 

des règles sanitaires. 

 

Jauge maintenue : accès aux 

familles et groupes*, pas plus de 6. 

 

Les documents ne sont plus 

considérés comme contaminants.  

 

Postes informatiques et espaces de 

travail : 1 siège sur 2. Désinfection 

par les usagers. 

 

 

Prochaines étapes : 
 

Juin : Reprise du service de lecture 

itinérante suivant le planning établi 

avec les 8 communes desservies. 

 

9 juin : jauge doublée (accès aux 

familles et groupes*, pas plus de 10) 

  

30 juin : sans limite de jauge 

 

* hors scolaires. 
 



 

 

 

ECOLE DE MUSIQUE 

INTERCOMMUNALE 

 

√ 

 

Reprise des cours en présentiel pour 

les élèves mineurs et majeurs (sauf 

pratique de l’art lyrique en 

collectif), dans le respect des règles 

sanitaires. 
 

 

SAISON CULTURELLE 

 

√ 
Reprise de la saison culturelle au 

théâtre Jean-Baptiste (Chaillé-les-

Marais) uniquement, dans le 

respect des règles sanitaires. 

PARCOURS « ETRE              

ET APPRENDRE »  

(Interventions en milieu scolaire) 

 

√ 
 

Levée des réserves  

et reprise de l’activité dans le 

respect des règles sanitaires. 

 

 
 

TOURISME 

 

ACCES 
CONDITIONS  

A PARTIR DU 19 MAI 2021 

 

 

MAISON DU MAITRE  

DE DIGUES 

 

√ 

Réouverture de l’équipement. 

 

Animations limitées à 9 participants 

et sur réservation obligatoire au 02 

51 56 37 37 ou directement sur 

www.maisondumaitrededigues.fr ; 

visite libre possible sur les heures 

d’ouverture de l’éco-musée. 

 
 
 
 

Mesures sous réserve de l’évolution du contexte sanitaire. 
Rappel : port obligatoire du masque dès 6 ans dans tous les établissements communautaires. 
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